
 Règlement intérieur applicable 
 aux stagiaires de la forma�on professionnelle 

 Le  présent  règlement  intérieur  est  établi  conformément  aux  ar�cles  L.6352-3  à  L.6352-5  du  Code  du 
 travail.  Il  s’applique  à  toutes  personnes  par�cipantes  à  une  ac�on  de  forma�on  organisée  par  CG 
 Forma�on. Un exemplaire du règlement intérieur est tenu à disposi�on de chaque stagiaire. 

 1.  Préambule 
 CG  Forma�on  est  un  organisme  de  forma�on  professionnelle  déclaré  auprès  du  préfet  de  la  Région 
 Bretagne sous le numéro 53 56 09800 56. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
 Le  présent  Règlement  Intérieur  a  voca�on  à  préciser  certaines  disposi�ons  s’appliquant  à  tous  les 
 inscrits  et  par�cipants  aux  différents  stages  organisés  par  CG  Forma�on  dans  le  but  de  perme�re  un 
 fonc�onnement régulier des forma�ons proposées. 

 2.  Disposi�on générales 
 Ar�cle 1 
 Conformément  aux  ar�cles  L  6352-3  et  L  6352-4  et  R  6352-1  à  R  6352-15  du  Code  de  travail,  le 
 présent  Règlement  Intérieur  a  pour  objet  de  définir  les  règles  générales  et  permanentes  et  de 
 préciser  la  réglementa�on  en  ma�ère  d’hygiène  et  de  sécurité  ainsi  que  les  règles  rela�ves  à  la 
 discipline,  notamment  les  sanc�ons  applicables  aux  stagiaires  et  les  droits  de  ceux-ci  en  cas  de 
 sanc�on. 

 3.  Champ d’applica�on 
 Ar�cle 2 : Personnes concernées 
 Le  présent  Règlement  s’applique  à  tous  les  stagiaires  inscrits  à  une  session  dispensée  par  CG 
 Forma�on et ce, pour toute la durée de la forma�on suivie. 
 Chaque  stagiaire  est  considéré  comme  ayant  accepté  les  termes  du  présent  règlement  lorsqu'il  suit 
 une  forma�on  dispensée  par  CG  Forma�on  et  accepte  que  des  mesures  soient  prises  à  son  égard  en 
 cas d'inobserva�on de ce dernier. 
 Ar�cle 3 : Lieu de la forma�on 
 La  forma�on  aura  lieu  soit  dans  les  locaux  de  CG,  soit  dans  des  locaux  extérieurs.  Les  disposi�ons  du 
 présent  Règlement  sont  applicables  non  seulement  au  sein  des  locaux  de  CG  Forma�on,  mais 
 également dans tout local ou espace accessoire à l’organisme. 

 4.  Hygiène et sécurité 
 Ar�cle 4 : Règles générales 
 Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes 
 générales et par�culières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de forma�on. 
 Toutefois, conformément à l'ar�cle R. 6352-1 du Code du travail, lorsque la forma�on se déroule dans 
 une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures de sécurité et 
 d'hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
 Ar�cle 5 : Boissons alcoolisées 
 Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans l’établissement en état d’ivresse ainsi 
 que d’y introduire des boissons alcoolisées. 
 Ar�cle 6 : Interdic�on de fumer et de vapoter 
 En applica�on des décrets n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 et n° 2017-633 du 25 avril 2017 fixant 
 les condi�ons d'applica�on de l'interdic�on de fumer et de vapoter dans les lieux affectés à un usage 
 collec�f, il est interdit de fumer et de vapoter dans les locaux de forma�on, sauf dans les lieux 
 réservés à cet usage. 
 Ar�cle 7 : Lieux de restaura�on 
 L’accès aux lieux de restaura�on n’est autorisé que pendant les heures fixées pour les repas. 
 Il est interdit, sauf autorisa�on spéciale, donnée par le responsable de l’organisme, de prendre ses 
 repas dans les salles où se déroulent les stages. 

 Ar�cle 8 : Consignes d’incendie 
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 Conformément aux ar�cles R. 4227-28 et suivants du Code du travail, les consignes d'incendie et 
 notamment un plan de localisa�on des ex�ncteurs et des issues de secours sont affichés dans les 
 locaux de forma�on de manière à être connus de tous les stagiaires. 
 Ar�cle 9 : Accident 
 Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de forma�on doit être immédiatement 
 déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de 
 l'organisme. 
 Conformément à l'ar�cle R 6342-1 du Code du travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se 
 trouve sur le lieu de forma�on ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclara�on 
 par le responsable de l’organisme auprès de la caisse de sécurité sociale. 

 5.  Discipline 
 Ar�cle 10 : Tenue et comportement 
 Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de forma�on en tenue décente et à avoir un 
 comportement correct à l'égard de toute personne présente dans l'organisme. 
 Ar�cle 11 : Horaires de stage 
 Les horaires de forma�on sont portés à la connaissance des stagiaires soit par la convoca�on 
 adressée par voie électronique, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du programme de 
 forma�on, soit par consulta�on de l’Environnement Numérique de Travail. Les stagiaires sont tenus 
 de respecter ces horaires. 
 CG Forma�on se réserve, dans les limites imposées par des disposi�ons en vigueur, le droit de 
 modifier les horaires de forma�on en fonc�on des nécessités de service. Les stagiaires doivent se 
 conformer aux modifica�ons apportées par CG Forma�on aux horaires d’organisa�on. 
 Toute absence doit être signalée au cours de la 1ère demi-journée et doit être jus�fiée au plus tôt par 
 un mo�f sérieux (arrêt de travail…). 
 Par ailleurs, une fiche de présence doit être signée par le stagiaire au minimum par demi-journée. 
 Ar�cle 12 : Accès au lieu de forma�on 
 Sauf autorisa�on expresse de CG Forma�on, les stagiaires ayant accès au lieu de forma�on pour 
 suivre leur stage ne peuvent : 

 ●  y entrer ou y demeurer à d'autres fins ; 
 ●  faciliter l'introduc�on de �erces personnes à l’organisme. 

 Ar�cle 13 : Usage du matériel 
 Chaque stagiaire a l'obliga�on de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa 
 forma�on. Les stagiaires sont tenus d'u�liser le matériel conformément à son objet. L’u�lisa�on du 
 matériel à d'autres fins, notamment personnelles, est interdite, sauf pour le matériel mis à 
 disposi�on à cet effet. 
 A la fin du stage, le stagiaire est tenu de res�tuer tout matériel et document en sa possession 
 appartenant à l’organisme de forma�on, sauf les documents pédagogiques distribués en cours de 
 forma�on. 
 Ar�cle 14 : Enregistrements 
 Il est formellement interdit, sauf déroga�on expresse, d’enregistrer ou de filmer les sessions de 
 forma�on. 
 Ar�cle 15 : Documenta�on pédagogique 
 La documenta�on pédagogique remise lors des sessions de forma�on est protégée au �tre des droits 
 d’auteur et ne peut être réu�lisée autrement que pour un strict usage personnel. 

 Ar�cle 16 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels 
 des stagiaires 
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 CG Forma�on décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détériora�on des objets personnels 
 de toute nature déposés par les stagiaires dans les locaux de forma�on. 
 Ar�cle 17 : Sanc�ons et procédure disciplinaire 
 Tout manquement du stagiaire à l'une des disposi�ons du présent Règlement Intérieur pourra faire 
 l'objet d'une sanc�on  . 
 Cons�tue une sanc�on au sens de l'ar�cle R 6352-3 du Code du travail toute mesure, autre que les 
 observa�ons verbales, prise par le responsable de l'organisme de forma�on ou son représentant, à la 
 suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fau�f, que ce�e mesure soit de nature à 
 affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à me�re en cause la 
 con�nuité de la forma�on qu'il reçoit. 
 Selon la gravité du manquement constaté, la sanc�on pourra consister : 

 ●  soit en un aver�ssement ; 
 ●  soit en un blâme ; 
 ●  soit en une mesure d'exclusion défini�ve. 

 Les amendes ou autres sanc�ons pécuniaires sont interdites. Le responsable de l'organisme de 
 forma�on doit informer de la sanc�on prise (ar�cle R 6352-8 du code du travail): 

 ●  l'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de 
 forma�on en entreprise ; 

 ●  l'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la forma�on, 
 lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un congé de 
 forma�on. 

 Ar�cle 18 : Garan�es disciplinaires 
 Ar�cle 18.1 – Informa�on du stagiaire 
 Aucune sanc�on ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des 
 griefs retenus contre lui. 
 Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fau�f, a rendu indispensable une mesure 
 conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanc�on défini�ve rela�ve à cet 
 agissement ne peut être prise sans que la stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus 
 contre lui et éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été respectée. 
 Ar�cle 18.2 – Convoca�on pour un entre�en 
 Lorsque le directeur de l’organisme de forma�on ou son représentant envisage de prendre une 
 sanc�on, il est procédé de la manière suivante : 

 ●  il convoque le stagiaire – par le�re recommandée avec demande d’accusé de récep�on ou 
 remise à l’intéressé contre décharge – en lui indiquant l’objet de la convoca�on ; 

 ●  la convoca�on indique également la date, l’heure et le lieu de l’entre�en ainsi que la 
 possibilité de se faire assister d’une personne de son choix stagiaire ou salarié de l’organisme 
 de forma�on. 

 Ar�cle 18.3 – Assistance possible pendant l’entre�en 
 Au cours de l’entre�en, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, notamment 
 le délégué du stage. 
 Le directeur ou son représentant indique le mo�f de la sanc�on envisagée et recueille les explica�ons 
 du stagiaire. 
 Ar�cle 18.4 – Prononcé de la sanc�on 
 La sanc�on ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entre�en. 
 La sanc�on fait l’objet d’une no�fica�on écrite et mo�vée au stagiaire sous forme d’une le�re 
 recommandée ou remise contre décharge  . 

 6.  Représenta�on des stagiaires 
 Ar�cle L 6352-4 Code du Travail 
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 Ar�cle 19 : élec�on des représentants 
 Dans chaque forma�on d’une durée supérieure à 500 heures organisée par CG Forma�on, les 
 stagiaires élisent simultanément un délégué �tulaire et un délégué suppléant. 

 7.  Inscrip�ons 
 Ar�cle 20 : inscrip�ons 
 Le stagiaire s’inscrira aux examens lorsque cela est nécessaire. Aucun diplôme sanc�onnant la 
 forma�on ne pourra être délivré si le stagiaire n’a pas présenté les épreuves prévues par le règlement 
 d’examen de la forma�on ou s’il a échoué à tout ou par�e de ces épreuves. 
 Une a�esta�on de fin de forma�on sera délivrée en fin de forma�on. 
 Dans le cas où le stagiaire qui�e la forma�on avant le terme prévu, il lui est remis, à sa demande, un 
 cer�ficat de présence a�estant la période pendant laquelle il a suivi le stage. 

 8.  Publicité et date d’entrée en vigueur 
 Ar�cle 21 : Publicité 
 Le présent règlement est tenu à disposi�on de chaque stagiaire. 
 Un exemplaire du présent règlement est disponible dans les locaux de CG Forma�on et sur son 
 extranet. 

 Fait à : Vannes le : 31 juillet  2022 

 Cécile Gau�er 

 Dirigeante CG Forma�on 
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